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I. Edito
Les deux premiers Championnats de France de Sabre Laser (CFSL), organisé à Metz en 
2023 et 2024, ont représenté l’aboutissement d’un long travail de promotion et de 
reconnaissance de la discipline en tant que pratique sportive à part entière. Le temps d’un 
week-end, les meilleurs laseristes français se sont affrontés pour se hisser jusqu’à la plus 
haute marche du podium. Tous pouvaient compter sur le soutien de leurs familles, amis 
et compagnons d’armes depuis les gradins, aux côtés de presque 4000 visiteurs cumulés 
sur deux jours. 

C’est donc avec une grande joie que nous vous annonçons que le 3e Championnat de 
France de Sabre Laser se tiendra au complexe sportif du lycée à Saint Gilles Croix de 
Vie, du 7 au 9 juin 2025 ! 

En parallèle, la convention Laser Fest85 ouvrira ses allées pour une édition ambitieuse. 
Nous souhaitons rendre hommage aux univers de la science-fiction, des jeux vidéo et de 
la pop culture qui continuent de passionner les adultes comme les plus jeunes. 

Notre objectif : offrir à nos visiteurs un événement mémorable, avec stands, exposants 
et animations en continu. Grande nouveauté cette année : le combat chorégraphié et le 
combat sportif cadet au sabre laser s’invite dans la compétition aux côtés du combat 
sportif sénior. Des affrontements épiques d’inspiration galactique sont à prévoir tout au 
long du week-end. 

Alors devenez exposants ou proposez une animation pour Laser Fest85 
car tout (re)commence à Saint Gilles Croix de Vie ! 

OBJECTIF DE L’EVENEMENT 

Objectifs culturels 

• Réunir valeurs culturelles et sportives autour d’un grand événement :
partage inter-générationnel, convivialité, inclusivité et mixité...

• Mettre à l’honneur Saint Gilles Croix de Vie et des exposants, artistes
et artisans locaux.

• Rendre hommage aux univers cultes de la science-fiction, des jeux vidéo
et de pop culture.

3



Objectifs ludiques 

• Organiser un événement original, divertissant et accessible au plus
grand nombre grâce à un droit d’entrée modique (3€ pour 1 jour , 5€ pour 2 jours,
7€ pour 3 jours)

• Surprendre et émerveiller grâce aux animations (initiation au sabre laser,
et aux combats chorégraphiés

• Offrir un espace de rencontres et d’échanges entre passionnés et
professionnels (boutiques, commerçants, artistes-illustrateurs...)
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II. Organisateurs de la convention

1. Escrime sur vie

Escrime sur Vie est un club implanté à Saint-Gilles-Croix-de-Vie (Vendée – 
Pays de la Loire), depuis 2005, disposant de sa propre Salle d’Armes. Il a succédé 
au Cercle d’Escrime de Saint-Gilles-Croix-de-Vie qui a été créé en 1985. 40 ans 
que notre club développe et promeut l’escrime sur le territoire. Son rayonnement 
s’étend sur 3 communautés de communes ou d’agglomération : Pays de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie agglomération, Challans Gois Communauté et Pays de Monts. 
Une antenne du club est ouverte à Challans, troisième ville vendéenne, depuis 
2016.  

En 2018, la section Sabre Laser a été ouverte. Une section qui s’est peu à 
peu développée pour réunir en 2024 40 licenciés, et qui promeut le Sabre Laser au 
sein de la Région Pays de la Loire : organisation de challenges, de compétitions 
régionales, participations à divers évènements (Téléthon, Foires, Conventions, 
Fêtes locales).  

Le Sabre Laser y est enseigné de manière conviviale et sécurisée, en accord 
avec le règlement de la Fédération Française d’Escrime. Ses entraînements 
permettent de s’améliorer, de s’entraider et de s’encourager. Un club et des cours 
qui restent à taille humaine, mais qui n’empêchent pas de se qualifier aux 
compétitions nationales (5 combattants en 2023 sur les 6 représentants de la 
Région Pays de la Loire, 1 combattant en 2024 (1 seul représentant pour la région), 
1 duo et 1 trio (en chorégraphie).  

2. Fédération française d’escrime
La Fédération française d’escrime fut créée en 1906, à la suite de la 

fusion entre la Société d’Encouragement de l’Escrime et l’Association 
Escrime Française. En 2023, elle compte 55 000 licenciés pour 760 clubs. 

L’escrime reste le sport français le plus médaillé dans l’histoire des Jeux 
Olympiques, avec 128 médailles, dont 43 titres. 
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3. L’académie de sabre laser

Dès 2018, l’Académie de Sabre Laser (ou ASL) a réussi à unifier la 
pratique par une collaboration participative de ses adhérents. En gardant 
comme base les particularités de l’arme, sa culture, son univers, elle 
poursuit ses recherches dans la construction d’une pratique tant martiale 
que sportive, sécurisée, ludique mais néanmoins exigeante sur les aspects 
réglementaires, technico-tactiques, physiques, mentaux, 
environnementaux... 

Deux ambassades ont ouvert, la première aux Etats Unis, avec Chad 
Eisner, fondateur du programme TPLA et une seconde à Honk- Kong, avec 
Kwok Chun Chan. 

4. La ligue d’escrime pays de la Loire

Le Comité Régional d’Escrime Pays de la Loire est l’organe chargé 
d’appliquer les décisions de la FFE au niveau régional et de développer 
l’escrime sous toutes ses formes via des actions de communication, de 
sensibilisation et l’organisation de compétitions. 

5. Comité départemental d’escrime de Vendée

Le Comité départemental d’Escrime de Vendée est l’organe chargé 
d’appliquer les décisions de la FFE au niveau départemental et de 
développer l’escrime sous toutes ses formes via des actions de 
communication, de sensibilisation et l’organisation de compétitions. 
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III. La convention Laser fest85

1. Quand et Où ?
Pour sa troisième édition, le Championnat de France de Sabre Laser se doit d’être plus 
ambitieux. L’événement s’installe donc du samedi 7 juin au lundi 9 juin 2025 au 
complexe sportif du lycée, 101 rue de la begaudière 85800 Saint Gilles Croix de Vie. 
Salle multisport  mise à  disposition par  le  Pays  de  Saint -Gilles- Croix- de-
Vie A gglomé ration,  facile d’accès et disposant d’un grand parking , elle 
accueille a déjà accueilli des compétitions de niveau régional et nationales et des 
manifestations diverses (Semaine de la Prévention Routière, Village des Jeux 
Olympiques, etc). 

Grâce à l’engagement de la Ville de Saint Gilles Croix de Vie et du Pays de Saint Gilles, 
nous disposons notamment : 

• Du complexe, où se tiendront les compétitions à proprement parler, le samedi
étant dédié au combat chorégraphié jeune ; le dimanche au combat sportif jeune
et au kata adulte et enfin le lundi au combat sportif adulte. Une scène surélevée
permettra d’accueillir les délégations régionales, le maître de cérémonie, les
invités et la remise des médailles.

• D’un 2e espace attenant, le terrain d’athlétisme. La convention s’y déploiera dans
des barnums, avec des boutiques, artisans, exposants et animations : vente et
exposition de figurines, de goodies et d’ouvrages, gaming, jeux de société...

Les initiations au sabre laser, adaptées aux adultes comme aux enfants, se
dérouleront également à cet endroit, notamment notre fameux parcours Jedi pour
les 5-10 ans.

Un partie restauration avec 2 Food-Trucks.

Les espaces communiqueront entre eux afin que le public puisse passer de l’un à l’autre 
sans contraintes. 
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2. Horaire d’ouverture au public

Samedi 7 juin 2025 : 10H-18H 

Dimanche 8 juin 2025 : 10H-18H 

Lundi 9 juin 2025 : 10H-17H 

Le déchargement de vos matériel et marchandises devra obligatoirement être terminé le 
samedi 7 juin 2025, à 9h30. Le stand devra être démonté au plus tard le lundi 9 juin, à 

20h00. 

IV. Exposants et Animations

L’objectif de la Laser Fest85 est de rendre hommage à la science-fiction, aux jeux vidéo 
et la pop culture sous toutes ses formes culturelles : littéraire, cinématographique, 
ludique (gaming ou jeux de société) ... 

Si votre activité vous semble en adéquation avec notre thématique, nous serons ravis de 
vous louer un espace pour présenter, exposer et vendre vos produits. Consultez nos tarifs 
sur la page suivante. 
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En contrepartie, nous nous engageons à vous accueillir dans un cadre bienveillant et 
dans les meilleures conditions possibles afin que nous gardions tous un souvenir 
mémorable de ces deux jours passés ensemble. 

1. Animations (liste non-exhaustive)

Parcours Jedi enfants 

Un parcours Jedi sera mis à disposition pour les enfants entre 5 et 10 ans afin qu’ils 
puissent s’initier au sabre laser tout en s’amusant. 

Initiation au combat sportif (adolescents et adultes) 

Le Championnat de France de Sabre Laser est l’occasion idéal de s’essayer à la pratique 
du sabre laser, dans un cadre sécurisé. Des arènes seront mises à disposition du public, à 
proximité des stands exposants 

Vous souhaitez proposer une animation ? Ou offrir des lots pour nos visiteurs ? 

V. Devenir exposant

1. Emplacement et tarification

Association sportive à but non-lucratif, le club Escrime sur vie utilise ses fonds propres et 
subventions institutionnelles pour organiser cet événement inédit, d’envergure nationale. 
Ainsi, si le public est accueilli avec un prix d’entrée modeste, nous sommes contraints de 
demander une participation financière à nos exposants, dont le montant dépend de leur 
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statut pour l’emplacement d’un barnum de dimension 3m*3m, d’une table de 2m de 
largeur et de 2 chaises : 

• Les vendeurs : 70 euros pour les 3 jours
• Les indépendants : 50 euros pour les 3 jours
• Table supplémentaire : 5 euros pour les 3 jours
• Chaise supplémentaire : gratuite

Les vendeurs sont les structures dont l’activité principale repose sur l’achat et la revente 
de produits. Les indépendants sont les petits artistes ou les petits revendeurs dont la 
vente de produits est l’activité secondaire.  

Enfin les associations ou structures dont l’activité principale est l’animation ou la 
présentation de leurs activités (collectionneurs, etc.…) peuvent être accueillies à titre 
gratuit. 

2. Soumettre votre demande d’inscription

Toute structure souhaitant participer au Laser Fest85 doit nous retourner une demande 
via le formulaire en fin de dossier, avant le 25 mai 2025, à escrimesurvie@wanadoo.fr 

Attention : remplir le formulaire ne vous garantit pas une place. L’équipe organisatrice 
reviendra vers vous le plus rapidement possible afin d’échanger et établir un contrat de 
participation. 

Le versement d’un acompte, à hauteur de 50% du montant total de votre participation, 
validera votre présence lors du Laser Fest85. 

En raison de l’espace disponible, une attention particulière sera prêtée au contenu des 
stands afin que ces derniers correspondent à la thématique de la convention. Aussi, 
l’organisateur se réserve le droit de décliner des stands jugés en inadéquation avec le 
thème. 
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VI. Le sabre laser en France

Pour pallier à l’émergence d’une pratique non normée et potentiellement dangereuse, les 
responsables de la FFE décident de lancer, en 2017, une mission d’étude. En résulte la 
création de l’Académie de Sabre Laser (ASL) et l’officialisation du sabre laser comme 
quatrième arme de l’escrime en 2018. Au même titre que ses grandes sœurs, la pratique 
du sabre laser se dote ainsi d’un règlement officiel et d’encadrants formés. Car il ne s’agit 
pas simplement de pratiquer l’escrime avec un sabre laser mais de structurer la discipline 
autour d’un projet de développement national avec ses propres règles et spécificités. 

La pratique du sabre laser est donc une discipline à part entière, en croissance constante. 
Elle bénéficie des moyens logistiques et financiers de la FFE afin d’accueillir les laseristes 
dans les meilleures conditions et dans une totale mixité, y compris pendant les 
compétitions. Chaque Académie de Sabre Laser est ainsi dotée, à son ouverture, des 
armes et des équipements de protection adéquats, indispensables à la sécurité de ses 
licenciés. 

 183 clubs en France 
en 4 ans d’existence 

3500 licenciés en France (2023) 

soit autant que l’escrime artistique qui 
existe depuis les années 90’ 

35% de femmes 

proportionnellement, le 
pourcentage le plus élevé parmi les 

quatre armes d’escrime 
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VII. ZOOM sur les deux premiers Championnats de France

Metz a accueilli les deux premiers Championnats de France de Sabre Laser. Il fut la 
conclusion d’un travail rigoureux et passionné de la part du comité organisateur de 
l’Académie de la Force, sous l’égide de la Fédération Française d’Escrime. Pour chaque 
édition, le championnat a fait venir environ 4000 personnes dans les gradins et fut 
retransmis en direct sur Escrime TV (YouTube). 

La presse s’est déplacée et on a une des reportage sur le sabre laser en national mais 
aussi à l’international. 

Escrime sur Vie a bénéficié d’articles dans la presse locale (Ouest France, Le Courrier 
Vendéen) et sur internet, de reportages et informations diffusées sur les chaînes de 
télévisions régionales (TV Vendée, France 3 Pays de la Loire), ainsi que d’interview par des 
chaînes de radio (RCA, RCF). 

Pour ces Championnats de France, nous nous appuierons sur les contacts que nous 
avons déjà au sein de la presse. Nous prendrons contact avec d’autres médias, nationaux 
(TF1, France Télévisions, le Groupe M6, BFMTV, etc.) et internationaux pour proposer une 
vitrine large à ce Championnat de France. 

Cette communication se fera en amont pour promouvoir le Sabre Laser, faire connaître 
cette pratique et inciter à venir la découvrir lors des Championnats de France de Sabre 
Laser. Nous inviterons les médias et la presse à venir aussi lors de l’évènement pour qu’un 
retour soit fait pendant et après ce championnat de France de Sabre Laser. 
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JE DEVIENS EXPOSANT ! 

Pour devenir exposant de la convention LASER FEST85, merci de compléter le formulaire 
ci- dessous et de nous le renvoyer par mail (escrimesurvie@wanadoo.fr) ou voie postale
(Escrime sur vie, Salle Chanteclair , 10 rue du chêne vert 85800 saint Gilles Croix de Vie).

Je soussigné.e 

Madame, Monsieur……………………………………………………………………………………………… 

En sa fonction de…………………………………………………………………………………………………. 

De la société / collectivité / association…………………………………………………………………… 

Statut (revendeur, indépendant, association) : ………………………………………………………. 

Domicilié.e…………………………………………………………………………………………………………  

Code postal………………………………………………………………………………………………………. 

Ville………………………………………………………………………………………………………………… 

 Que proposez-vous pour le LASER FEST85 : 

……………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Votre besoin :  

• Nombre de stand (3m x 3m) : …………….. 
• Nombre de table supplémentaire : …………… 
• Nombre de chaise supplémentaire : ………. 

Afin de préparer nos supports de communication et actions de promotion, nous vous 
remercions de confirmer votre engagement, avant le 25 MAI 2025 inclus, et de nous 
fournir le logo de votre société en format vectoriel (.ai) ou a minima en .png. 

Pour rappel, le CFSL et le LASER FEST85 se tiendront les 7,8 et 9 juin 2025 au 
Complexe sportif du lycée 85800 Saint Gilles Croix de Vie. 

Fait à .................................................. le ................... 

Cachet et signature de l'entreprise 



CONTACT 
ESCRIME SUR VIE 

Siège : Mairie, 86 Quai de la République – 85800 Saint-Gilles-Croix-de-Vie 

Adresse de contact : Salle Chanteclair, 10 Rue du Chêne Vert – 85800 Saint-

Gilles-Croix-de-Vie 

SIRET : 481 667 616 00017 

06.68.72.75.68 

escrimesurvie@wanadoo.fr 

https://championnat-france-sabre-laser.fr/ 

https://www.escrimesurvie.fr 

mailto:escrimesurvie@wanadoo.fr
https://championnat-france-sabre-laser.fr/
https://www.escrimesurvie.fr/



